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Amicale des diplômés ESCP-EUROPE au Maroc 

 
 ودادية خريجي المدرسة العليا للتجارة بباريس في المغرب

 

 

Association régie par le dahir du 3 Joumada I 1378 (15 novembre 1958) tel que modifié 

et complété 

Siège de l'association : 33 rue Naguib Mahfoud – Quartier Gauthier – Casablanca 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 
 

En date du 8 juillet 2015 
 

 

 

Le 8 juillet 2015, les membres de l’Amicale des diplômés ESCP-EUROPE au Maroc 

("l'Association"), se sont réunis en Assemblée Générale Constitutive au siège de 

l’Association. Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par tous les membres 

présents ou représentés.  

 

Madame Dounia BEN ABBES TAARJI préside la séance. 

 

Monsieur Omar EL HYANI est désigné en qualité de secrétaire. 

 

En conséquence, l’Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut ainsi valablement 

délibérer sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

 

Le Président ouvre la séance et rappelle que les membres de l’association ont été réunis à 

l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

- approuver les statuts constitutifs de l’Association ; 

- nomination du Président ; 

- nomination du Secrétaire Général ; 

- nomination du Trésorier ; 

- pouvoirs en vue des formalités. 

 

Le Président aborde l’ordre du jour et expose à l’assemblée générale la création d’une 

association ayant pour dénomination « Amicale des diplômés ESCP-EUROPE au Maroc ». 

 

L'Association a pour objet, à l’exclusion de tout but lucratif, politique ou religieux, de :  

 

1. Regrouper et établir des liens entre tous les diplômés de l’école ESCP-Europe au Maroc, 

de relier successivement les promotions nouvelles aux promotions antérieures et d'utiliser 

les rapports ainsi créés aussi bien dans l'intérêt général qu'au profit des diplômés eux-

mêmes ; 
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2. Accompagner, informer, et assister les étudiants et diplômés de l’ESCP-Europe au cours de 

leur vie professionnelle au Maroc, et en particulier favoriser leur insertion professionnelle 

 

3. Promouvoir l’image de l’ESCP-Europe et de ses diplômés au Maroc, notamment à travers 

l’organisation de rencontres, de conférences, d’évènements culturels ou tout autre 

manifestation dont les objectifs ou les valeurs convergent avec ceux de l’ESCP-Europe. 

 

4. Représenter les diplômés de l’ESCP-Europe auprès des différentes instances du Maroc, 

notamment auprès de toutes institutions ou organismes publics, semi-publics ou privés, 

fédérations et toute organisation non gouvernementale, 

 

5. Etre l’interlocuteur de référence au Maroc du réseau international des diplômés de l’ESCP-

Europe et en particulier de l’Association ESCP-Europe Alumni 

 

6. D’une manière générale, mener toute action et procéder à toute opération de nature à aider 

directement ou indirectement à la réalisation de l’objet ci-dessus défini, en référence aux 

meilleurs standards internationaux. 

 

Le Président met à la disposition des membres : 

- les statuts de l’Association ; 

- la feuille de présence. 

 

Diverses observations sont échangées, et personne ne demandant plus la parole, les 

résolutions suivantes figurant à l’ordre du jour sont mises aux voix. 

 

PREMIERE RESOLUTION  

 

L’assemblée générale approuve dans leur intégralité les statuts de l’Association, tels que ces 

statuts ont été établis par acte sous seings privés à Casablanca en date de ce jour. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale décide de nommer, en qualité de président de l’Association : 

 

Mme Dounia BEN ABBES TAARJI, de nationalité Marocaine, né le 18 août 1964 à Rabat, 

titulaire de la carte d’identité nationale n°B472439, demeurant à 14 rue Jebel Toubkal, CIL, 

Casablanca. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Mme Dounia BEN ABBES TAARJI déclare accepter ses fonctions de président de 

l’Association et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 

l’exercice desdites fonctions. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale décide de nommer, en qualité de Secrétaire Général de l’Association : 
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Lisa MELANDER, de nationalité Suédoise, née le 11 juin 1982 à Monaco, titulaire de la carte 

de résidant n° BE43793M, demeurant à 40 boulevard Bordeaux - Casablanca,  

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Madame Lisa MELANDER déclare accepter ses fonctions de Secrétaire Général de 

l’Association et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 

l’exercice desdites fonctions. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale décide de nommer, conformément aux stipulations des statuts de 

l’Association, en qualité de trésorier : 

 

Omar EL HYANI, de nationalité Marocaine, né le 29 juillet 1984 à Rabat, titulaire de la carte 

d’identité nationale n°A377539, demeurant au 34 Rue Aronia, S19, Hay Riad, Rabat,  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

M. Omar EL HYANI déclare accepter les fonctions qui leur sont confiées et satisfaire à toutes 

les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice desdites fonctions. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale décide de donner tous pouvoirs au bureau de l’Association à l’effet de 

faire le nécessaire pour la constitution de l’Association, y compris signer tous documents, 

faire toutes démarches et formalités, formuler toutes affirmations ou déclarations en vue de la 

constitution de l’Association, le tout en conformité avec les textes législatifs et réglementaires 

en vigueur. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal aux fins d’accomplir toutes les formalités de dépôt de publicité qu’il 

appartiendra. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22 

heures. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal qui a été signé, après lecture, par 

le président de séance et le secrétaire général. 

 

 

Fait à Casablanca, le 8 juillet 2015 

En 5 exemplaires 
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Dounia BEN ABBES TAARJI 

 

 

 

 

__________________________ 

Omar EL HYANI 

 

 

 

 

__________________________ 

La Présidente Le Secrétaire 

 

 

 


